ÉLECTION DU SYNMAD

L'élection du SYNMAD revêt, comme tous les trois ans, une importance particulière. Les années se suivent, les problèmes se renouvellent sans, qu'en définitive, nous puissions exercer notre profession dans la sérénité. C'est pour cela que, plus que jamais, les voix de chacun et la candidature de beaucoup sont nécessaires pour permettre à notre syndicat d'aider des hépato-gastroentérologues libéraux, mais aussi hospitaliers, à exercer leur profession dans les meilleures conditions techniques possibles.

Voici trois ans se posaient encore les problèmes d'accès au service ambulatoire. À l'heure actuelle, et depuis deux ans, l'actualité a été soutenue par la mise en place simultanée de la CCAM et de la T2A. Comme chacun le sait, la CCAM a fait, de notre part, l'objet d'une lutte ininterrompue depuis 2001, date à laquelle le rapport du travail des experts nous avait permis de constater que la mise en application directe entraînerait une baisse de 20 % des actes de base du gastroentérologue. Ce n'est que suite à un combat permanent, acharné et non encore achevé, que nous avons pu maintenir une cotation non réévaluée depuis dix ans, mais au moins maintenue, pour nos actes de base tandis qu'un certain nombre d'actes thérapeutiques en particulier voyait, du fait de la mise en place, accorder une augmentation à la marge. Cette action permanente et épuisante a donné un résultat qui n'est pas complètement satisfaisant mais qui a permis de sauver l'essentiel. Nous poursuivons notre action en permanence car la mise en application de la T2A a été à l'origine de dysfonctionnements avec récemment l'apparition de la notion d'actes frontières ; actes pouvant être réalisés, soit en établissement soit à l'extérieur, qui se voyaient amputés de toute rémunération au travers de la T2A risquant ainsi de mettre à la porte des établissements, les gastroscopies et les coloscopies sans anesthésie, ce que nous avons pu réussir à limiter. Notre priorité sera, au travers de la valorisation progressive du C2 et du CS, au travers du parcours de soins coordonné, au travers aussi de la CCAM des actes cliniques à venir, de revaloriser notre activité de consultants et ceci, plus particulièrement, pour les hépato-gastroentérologues du secteur 1 en attendant le secteur optionnel.

Le décret sur la FMC et à l'évaluation, consécutif aux ordonnances Juppé de 1996 (!) est enfin sorti. Notre Association de FMC-HGE mise en place, maintenant depuis 25 ans, va pouvoir s'employer pour permettre aux hépato-gastroentérologues qui y assistent avec assiduité, tous les ans, d'obtenir les "crédits" leur permettant de valider leur FMC. De la même manière, le Collège EPP-HGE, créé dans l'urgence, en juillet 2005 et étant maintenant agréé, pourra développer des actions permettant aux hépato-gastroentérologues d'assurer l'obtention de crédits d'évaluation au travers des actions STEP et d'autres à mettre en oeuvre. Le point important c'est que le SYNMAD occupe 1/4 des sièges du CA du Collège FMC-HGE (avec FMC-HGE, les sociétés scientifiques et l'A.FOR.SPE). Cette élection servira donc, aussi, à désigner, au travers du Conseil d'Administration élu, les membres de celui-ci représentant le SYNMAD dans le Collège EPP-HGE, respectant ainsi la volonté démocratique qui a été la nôtre lorsque nous avons créé le Collège, à savoir, permettre aux hépato-gastroentérologues de rester maîtres de la gestion de leur évaluation.

La création de la Fédération en Hépato-Gastroentérologie rassemblant l'ensemble des éléments représentatifs de la profession (sociétés scientifiques, syndicats, associations etc...) a vu enfin le jour. Nous avions souhaité la mise en place d'une unité de concertation, depuis 1996, compte tenu des complexités actuelles et à venir de l'exercice professionnel. Cette Fédération, à laquelle le SYNMAD a adhéré avec enthousiasme, travaillera en commissions sur des sujets aussi difficiles que, par exemple, la pratique de la cancérologie pour les hépato-gastroentérologues.

C'est pour toutes ces raisons que vous avez accordé votre confiance, depuis des années, au Conseil d'Administration du SYNMAD. C'est pour ces mêmes raisons que vous voterez nombreux et serez candidats de façon à assurer un renouvellement, une circulation des représentants et, de cette manière, une parfaite démocratie de votre structure représentative.

Docteur Jacques CORALLO

Secrétaire Général

